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Le  Conseil  Municipal  de  la  Ville  du  BOUSCAT,  dûment
convoqué le  7 février 2024 par Monsieur le  Maire,  s'est
assemblé  au  lieu  Ordinaire  de  ses  séances  sous  la
présidence de Monsieur Patrick BOBET, le 13 février 2024.

Présents : Patrick BOBET, Gwénaël LAMARQUE, Emmanuelle

ANGELINI,  Jean-Georges  MICOL,  Philippe  FARGEON,

Mathilde  FERCHAUD,  Maël  FETOUH,  Françoise  COSSECQ,

Alain  MARC,  Marie  Emmanuelle  DA  ROCHA,  Nathalie

SOARES, Alain GERARD, Bruno QUERE, Armelle ABAZIOU

BARTHELEMY,  Guillaume  ALEXANDRE,  Bérengère  DUPIN,

Daphné  GAUSSENS,  Thomas  BURGALIERES,  Grégoire

REYDIT, Jonathan VANDENHOVE, Sarah DEHAIL, Xavier DE

JAVEL,  Damien  ROUSSEAU,  Didier  PAULY,  Jean-Jacques

HERMENCE, Claire LAYAN, Patrick ALVAREZ.

Excusés avec procuration :  Sandrine JOVENE (à Alain MARC),

Michel  MENJUCQ  (à  Nathalie  SOARES),  Daniel  BALLA  (à

Jean-Georges  MICOL),  Benjamin  DUGERS  (à  Guillaume

ALEXANDRE),  Géraldine  AUDEBERT  (à  Emmanuelle

ANGELINI), Violette LABARCHEDE (à Maël FETOUH), Julie-

Anne BROUSSIN (à Françoise COSSECQ), Maxime JOYEZ (à

Patrick ALVAREZ).

Absent : 

Secrétaire : Xavier DE JAVEL



Accusé de réception – Ministère de l'Intérieur
033-213300692-20240213-1253-DE-1-1
Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 16/02/2024

Date de mise en ligne : 19 février 2024

CONSEIL MUNICIPAL DU 13 FÉVRIER 2024

DOSSIER N°    7 : RAPPORT SUR L'ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE ENTRE LES FEMMES ET
LES HOMMES - ANNÉE 2022

RAPPORTEUR : Mathilde FERCHAUD

L’article 61 de la loi n° 2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité entre les femmes et les hommes prévoit que
les collectivités et établissements publics de plus de 20 000 habitants présentent devant l’organe délibérant,
préalablement au débat sur le projet de budget, un rapport sur la situation en matière d’égalité femmes –
hommes. 

Les modalités et contenu de ce rapport ont été précisés par décret n° 2015- 761 du 24 juin 2015.

Il appréhende la collectivité comme employeur en présentant la politique ressources humaines en matière
d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes.
Il présente également les politiques menées par la commune sur son territoire en faveur de l’égalité entre les
femmes et les hommes.

VU les articles L 2311-1-2 et D 2311-16 du CGCT,

VU la loi n° 2014-873 du 4 août 2014, et notamment son article 61, VU le décret n° 2015-761 du 24 juin
2015,

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :

Article   unique : PRENDRE ACTE de la présentation du rapport sur la situation en matière d’égalité  
femmes–hommes préalablement  aux débats  sur  le projet  de  budget  pour  l’exercice  
2024.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ :
35 voix POUR

Fait et délibéré le 13 février 2024

LE MAIRE,

Patrick BOBET

Le/La secrétaire de séance,

Xavier DE JAVEL



Rapport sur la situation en matière d’égalité
entre les femmes et les hommes

VILLE et CCAS DE LA COMMUNE DU BOUSCAT
Année 2024 – Données au 31 décembre 2022
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PREAMBULE

Références : 

Loi du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes (art. 61). 

Décret d’application n° 2015-761 du 24 juin 2015 (JO du 28 juin 2015).

Principales dispositions : 

Les collectivités locales ont vu leurs obligations légales renforcées sur la question de l’égalité entre les femmes et les hommes. En effet, la loi du 4 août 

2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes a modifié le Code Général des Collectivités Territoriales en ajoutant l’obligation de réaliser un 

état des lieux des politiques menées sur cette thématique. Cet état des lieux doit être présenté au Conseil Municipal préalablement aux débats sur le 

projet de budget.

Aussi, le décret d’application n°2015-761 du 24 juin 2015 en précise le contenu en deux grandes parties :

- la première partie est une photographie de l’année écoulée en matière d’égalité femmes hommes dans le champ des ressources humaines de la

Ville et du CCAS. Elle expose les données concernant la répartition des effectifs, le recrutement, la promotion, la rémunération, l’articulation entre vie

professionnelle et personnelle, notamment au travers du temps de travail.

- la deuxième partie synthétise les politiques municipales menées en faveur de la cohésion sociale et de l’égalité entre les femmes et les hommes sur

le territoire communal.

Il est donc proposé d’exposer, à l’occasion du conseil municipal, ce rapport d’analyse comparée.
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Données retenues dans l’élaboration du rapport 

− Date de référence : 01/01/2022 au 31/12/2022

− Périmètre des effectifs retenus :  les agents en position d’activité tous statuts confondus, soit : 

• Les agents fonctionnaires et stagiaires de la fonction publique  

(Sont exclus les agents en position de congé sans rémunération, de disponibilité pour convenances personnelles, de disponibilité d’office, de congé parental)

• Les agents contractuels (sur emplois permanents et non permanents)

1 - La répartition des effectifs

75%

25%

Répartition femmes/hommes
(tous statuts) Ville et Ccas

Femmes Hommes

Sur l’effectif global

L’effectif global de la collectivité du Bouscat (ville + CCAS) est de 451 agents au 31 décembre 2022,
soit une progression maîtrisée de 1,35% comparativement à 2021 (445 agents).

On dénombre 336 femmes pour 115 hommes.

De ces chiffres, il ressort une représentation femmes-hommes en déséquilibre sur l’effectif global
des agents de la collectivité.

Le Bouscat reste inscrit dans un schéma type d’une fonction publique très féminisée, confirmée par
un taux de 75%.

Ce taux de féminisation reste supérieur à la moyenne nationale* qui est de 61% dans la fonction
publique territoriale, 57% dans la fonction publique d’Etat, le versant le plus féminisé restant la
fonction publique hospitalière avec 78%.

*source : direction générale de l’administration et de la fonction publique – édition 2022 rapport annuel sur l’état de la fonction publique – politiques et 

pratiques de ressources humaines – faits et chiffres 2020.

Partie 1 : La gestion des ressources humaines de la collectivité en matière d’égalité professionnelle



Répartition des effectifs par entité et statuts (451 agents)

Effectif global Homme Femme

Effectif tous statuts 451 115 336

Fonctionnaires (titulaires et stagiaires) 310 81 229

Contractuels sur emplois permanents 86 22 64

Contractuels sur emplois non permanents 55 12 43

En 2022 la part des contractuels a progressé de 10,15% (effectif

2021 : 128 agents) alors que celle des fonctionnaires a diminué de

2,20% (effectif 2021 : 445 agents).

La Ville affiche un taux de féminisation à 73% : 408 emplois permanents
et non permanents dont 154 (38%) relèvent de la seule filière technique
où l’effectif est à trois quart féminin.
Le CCAS affiche un taux de féminisation à 94% : 32 emplois permanents
(aucun emploi non permanent) dont 26 d’entre eux (81,25%) en filière
sociale à 92% féminin, et 6 agents en filière administrative où l’effectif est
féminin à 100% .
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Répartition des effectifs par filière
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La répartition des femmes et des hommes selon les filières dans la

fonction publique territoriale n’est pas égale.

Au sein de la ville du Bouscat, les femmes sont :

- sur-représentées dans les filières administrative et technique

(respectivement 92 et 69%),

- sous-représentées dans la filière de police municipale (29%)

métier traditionnellement plus masculin.

Les filières sociale et médico-sociale sont représentatives de la

tendance générale où la part des femmes est prédominante (98 et

100%).

En effet, dans ces filières on ne compte qu’un agent masculin.

Cette répartition s’explique par le type de métiers exercés au sein

du CCAS qui relèvent principalement des fonctions d’aide à

domicile plus généralement investies par les femmes.

Leur représentativité dans les filières sportive et culturelle varie

de 36 à 41%.

Par rapport à 2021, la part des femmes dans la filière animation

est plus importante (80% des femmes contre seulement 65% en

2021).
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Répartition des effectifs par catégorie

Dans la fonction publique, les agents relèvent de catégories. L’appartenance à une catégorie est déterminée par le niveau de recrutement, les fonctions exercées et positionne

l’agent dans la hiérarchie, conditionne sa grille indiciaire et donc sa rémunération.

Un effectif féminin toujours fortement représenté au sein des 3 catégories.

Un taux de féminisation qui tend à l’équilibre pour les agents de catégories A et C. La catégorie B par

rapport à 2021 est mieux représentée passant à 66% contre 42% en 2021.

Pour les contractuels, le « hors catégorie » est constituée à 97% de femmes, on retrouve dans cette

catégorie les assistantes maternelles, métier occupé à 100% par des femmes au Bouscat ainsi que le

médecin de prévention, les collaborateurs de cabinet et les apprentis et CAE.

Un taux de féminisation supérieur au taux national des 3 versants de la fonction publique* :

Cat A : 67% - Cat B : 52% - Cat C : 64%

*source : direction générale de l’administration et de la fonction publique – édition 2022 rapport annuel sur l’état de la fonction publique – politiques et pratiques

de ressources humaines – faits et chiffres 2020.

Taux de féminisation/catégorie 

Ville et CCAS : base 
effectif 451 agents 2022

Catégorie A (38 agents) 82%

Catégorie B (80 agents) 66%

Catégorie C (294 agents) 74%

Hors catégorie (39 
agents) 85%
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A la lecture des données, les femmes ne semblent

pas confrontées à des difficultés qui viendraient à

freiner leur accès aux emplois d’encadrement

supérieur et intermédiaire (catégories A et B).
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Répartition des contractuels par catégorie
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La pyramide des âges

2 – Les emplois fonctionnels

Les emplois fonctionnels sont des emplois permanents de catégorie A, administratifs et techniques de

direction, qui permettent à l’autorité territoriale de déléguer la direction et l’organisation des services à un

ou des cadres dans une relation de confiance étroite. Ils concernent les postes de Directeur Général des

Services et Directeurs Généraux Adjoints.

Au 31/12/2022, ces emplois sont occupés : par un homme (Directeur Général des Services) et de deux

femmes (Directrices Générales Adjointes). Le taux de féminisation de la direction générale est ainsi de 67%.
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Pyramide des âges tous statuts confondus
exprimé en %

% femmes % hommes

Sur l’effectif fonctionnaires de 310 agents que

compte la ville du Bouscat et le CCAS, 28% des

femmes ont 50 ans et plus contre 11% de leurs

homologues masculins.

Sont principalement concernés les agents de

catégorie C relevant de la filière technique pour la

Ville et de la filière sociale pour le CCAS.

Des départs à la retraite dans les 10 prochaines

années (tranches 55 à 65 ans et plus) de 78 agents

fonctionnaires, soit 25% des effectifs fonctionnaires.

67%



3 – Les recrutements et les départs

32 recrutements sur emploi permanent : 24 femmes / 8 hommes

Augmentation de 14,28% des
recrutements par rapport à 2021 (32
recrutements en 2022 contre 28 en
2021.

La part des femmes dans ce
recrutement reste majoritaire.

58 départs sur emploi permanent : 44 femmes / 15 hommes

75%

25%

Arrivées sur emplois permanents

Femmes   24

Hommes   8

75%

25%

Départs sur emplois permanents 

Femmes   44

Hommes  15

Au motif de :
Hommes Femmes 

Administrative 0 4

Technique 4 7

Culturelle  1 0

Sociale 0 1

Médico-sociale 0 5

Animation 2 6

Police municipale 1 1

Total 8 24

Au motif de : Hommes Femmes

Décès 0 0

Démission 2 2

Fin de contrat 5 14

Fin de détachement 0 0

Mutation 1 6

Licenciement / révocation 1 1

Retraite / invalidité 1 11

Agent contractuel nommé stagiaire 4 7

Disponibilité sur demande
(convenances personnelles)

1 3

Total sur la période 15 44

7%

32%

12%3%

20%

19%

7%

Départs sur postes permanents

Démission : 4

Fin de contrat : 19

Mutation :7

Licenciement /
révocation : 2

Retraite / invalidité : 12

Agent contractuel
nommé stagiaire : 11

Disponibilité sur
demande : 4



4 – Les avancements et les promotions
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Répartition avancement de grade par catégorie et genre

Chaque cadre d'emplois est composé de plusieurs grades auxquels est rattachée une grille indiciaire fixée par décret composée d'un certain nombre d'échelons.

S’agissant de l'avancement d'échelon, il correspond au passage d'un échelon à l'échelon immédiatement supérieur dans le même grade. Il est accordé en fonction de la

seule ancienneté et s’effectue selon un cadencement unique et de plein droit. Ainsi, dès lors que l'agent a atteint l'ancienneté dans son échelon fixée par la réglementation,

l'autorité territoriale doit le placer obligatoirement sur l'échelon immédiatement supérieur.

S’agissant de l’avancement de grade, il permet à un agent de passer - tout en restant à l'intérieur d'un même cadre d'emplois - au grade supérieur. Il n'est pas de droit et

résulte d'une décision expresse de l'autorité territoriale et peut avoir lieu soit après réussite à un examen professionnel (par voie d'inscription sur un tableau annuel

d'avancement établi par l'autorité territoriale après appréciation de la valeur professionnelle et des acquis de l'expérience de l'agent au vu des lignes directrices de gestion

de la collectivité) soit après inscription sur le tableau annuel d'avancement établi par l'autorité territoriale par appréciation de la valeur professionnelle et des acquis

de l'expérience professionnelle de l'agent au vu des lignes directrices de gestion de la collectivité.

Enfin, la promotion interne permet aux fonctionnaires d'accéder aux cadres d'emplois supérieurs : elle n'est pas de droit et résulte d'une décision expresse de l'autorité

territoriale. Depuis le 1er janvier 2021, les lignes directrices de gestion en matière de promotion interne sont arrêtées par le Président du centre de gestion pour les

collectivités et établissements publics affiliés.

Pour 2022, le taux d’avancement de grade est de 87% pour les femmes et de 98% pour les hommes.



5  – Le temps de travail au 31/12/2022

Effectif à temps non complet :

Effectif à temps partiel :
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Répartition par genre
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par catégorie

9% des effectifs permanents sont des agents recrutés à temps 
non complet
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Absences
Absences pour raisons de santé sur emplois permanents (exprimées en jours) VILLE + CCAS

Nombre d'agents Nombre de journées d'absences 2022

calcul ETP = 
(nbre jours 
arrêts/365 
jours)/eff
sur emplois 
permanents 

Absences pour raisons de santé
(exprimé en jours)

2022
dont 

femmes
2021 2022

dont 
femmes

2021
Absentéisme 

exprimé en ETP

dont 
absentéisme 

femmes 
exprimé en ETP

Absentéisme 
exprimé en % de 
l'effectif global

Maladie ordinaire 262 206 195 7397 6287 6053 20,3 17,2 5%

Lgue maladie, lgue durée, grave maladie 5 4 7 3719 3354 896 10,2 9,2 3%

Accident du travail (trajet et service) 27 14 24 1635 941 1681 4,5 2,6 1%

Maladie professionnelle 3 2 2 144 91 165 0,4 0,2 0%

Total 297 226 228 12 895 10 673 8 795 35,3 29,2 9%

absentéisme compressible 
*compressible: absences sur lesquelles la collectivité peut agir par la mise en place de mesures de 
prévention

VILLE + CCAS

Nombre d'agents Nombre de journées d'absences 2022

Absences ou positions statutaires liées à la famile
2022

dont 
femmes

2021 2022
dont 

femmes
2021

Absentéisme 
exprimé en ETP

dont absentéisme 
femmes exprimé 

en ETP

Congés liés à la venue d'un enfant 3 3 x 187 187 x 0,51 0,51

Autres raisons 15 13 x 84 73 x 0,23 0,20

Total 18 16 x 271 260 x 0,74 0,71



Femmes Hommes Global 

Nombre d'agents sur emplois permanents 

disposant d'un CET dont 153 41 194

Catégorie A 13 1 14

Catégorie B 14 8 22

Catégorie C 126 32 158

Nombre de jours accumulés au 

31/12/2020 dont 1 560 642 2 202

Catégorie A 215 60 275

Catégorie B 126 108 234

Catégorie C 1 219 474 1693

Nombre de jours utilisés sous forme de 

congés 49 7 56

Catégorie A 0 0 0

Catégorie B 4 0 4

Catégorie C 45 7 52

Nombre de jours indemnisés 0 0 0

Catégorie A 0 0 0

Catégorie B 0 0 0

Catégorie C 0 0 0

Compte Epargne Temps : CET

49
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Utilisation du CET en jours 
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79%

21%

Répartition CET par genre
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Le télétravail

23%

77%

Agents en télétravail
par genre

Homme Femme

Le télétravail désigne toute forme d’organisation du travail dans laquelle les fonctions qui auraient pu être exercées par un agent dans les locaux de son employeur sont réalisées hors
de ces locaux de façon régulière et volontaire, en utilisant les technologies de l’information et de la communication. La commune a décidé de pérenniser ce mode de fonctionnement,
en mettant en place une Charte sur le travail à distance.

Les principes généraux sont les suivants :
- le volontariat
- la réversibilité
- le maintien des droits et des obligations
- le respect de la vie privée
- le droit à la déconnexion.

81 agents en télétravail : 72 agents pour la Ville et 9 agents pour le CCAS.

La part du télétravail représente 22,25% de l’effectif total permanent. Ce sont les 
femmes  toutes catégories confondues qui y sont le plus largement représentées. 

En détail, sur l’ensemble des agents féminins en télétravail, la filière administrative 
avec 58% représente la part la plus importante. 

Pour les hommes ce sont les filières technique et culturelle qui sont les plus 
représentées avec près de 32% chacune. 
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6  – La Rémunération

Dates de référence : salaires bruts payés du 01/01/2022 au 31/12/2022

➢ Ecart médian entre les hommes et les femmes : 5 € mensuel brut tous agents confondus (contre 186 € en 2021)

Le salaire brut médian* est composé du traitement 

indiciaire, du régime indemnitaire (dont les primes 

annuelle/semestrielle) hors NBI

* Salaire médian : Le salaire médian est le niveau de rémunération qui sépare un effectif de salariés en 
deux moitiés comportant le même nombre de personnes : l’une gagne   moins et l’autre gagne plus. 
Ainsi, il y a autant de salariés qui touchent un salaire supérieur au salaire médian que de salariés dont le 
salaire est inférieur. Il se différencie du salaire moyen qui est la moyenne de l’ensemble des salaires de 
la collectivité

Sur cette base, le salaire médian 2022 (tous agents confondus) est de 2045 € brut mensuel. 
Il est de 2 147 € (2 177€ en 2021) pour les hommes contre 2 042€ pour les femmes (contre 1 991 € en 2021)

2 042 € 2 047 € 2 045 €
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1 788 € 1 832 € 1 804 €
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Sur la rémunération des agents fonctionnaires, on peut dire que les femmes gagnent un salaire équivalent à 89,1% (88,20% en 2021) de celui des hommes donc inférieur de 10,9% (contre 11,80 % en

2021). L’écart est moindre chez les agents contractuels, les femmes perçoivent 97,6% du salaire des hommes. Pour autant les rémunérations perçues par les non titulaires restent inférieures à celles

perçues par les fonctionnaires. Ceci peut s’expliquer par les emplois occupés, majoritairement de catégorie C.

17



7  – La Santé au travail

➢ 31 agents tous statuts confondus ont été absents pour accident du travail ou maladie professionnelle , soit une augmentation de

30% par rapport à 2021 (23 en 2021 année marquée par des périodes de confinements liées au COVID). Rapporté à l’effectif, ces

absences représentent 7% des agents de la collectivité en 2022 contre 5% en 2021.
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TAUX SINISTRALITE 2022

NB AGENTS ABSENTS POUR AT OU MP / EFFECTIF permanent 2022

HOMMES 15%

FEMMES 5%

TOTAL 8%

➢ Le taux national 2022 de sinistralité (source : Rapport

statistique 2022 CNRACL PRORISQ) pour la Fonction publique

territoriale est de 5,5%



Handicap : 3,3% des effectifs de la collectivité

15 agents bénéficient de la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH)    

(contre 22 en 2021)

2 hommes soit  0,4% de l’effectif

13 femmes soit 2,88% de 
l’effectif

Les femmes représentent 87% de cet effectif avec une forte proportion d’agents

en situation de handicap au sein de la catégorie C (10 agents).

Pour 2022, le taux d’emploi direct de personnes en situation de handicap est

respectivement de 2,39% pour la Ville et de 15,63% pour le CCAS pour un taux

légal de 6 % auquel sont assujettis les employeurs publics.

6,27%

5,53%

4,36%

Taux d'emploi national

FPT FPH FPE

* Source Dossier de presse FIPHFP – 22 mars 2023 - bilan et 

résultats 2022



8  – La Formation
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La fin de le crise sanitaire et de l’ensemble des mesures qui en ont découlées ont permis une reprise

normale des sessions de formation.

 Une augmentation de 81% : 1145 jours (contre 631 jours en 2021) répartis à

96% à la Ville et 4% au CCAS,

 Une hausse de 31% du nombre d’agents ayant suivi une formation en 2022

247 agents (contre 189 en 2021) répartis pour 96% à la Ville et pour 4% au

CCAS, soit 62% de l’effectif permanent de la collectivité (50% en 2021),

 Une moyenne de 4,63 jours de formation par agent (3,34 jours en 2021)

Les femmes représentent 72% de l’effectif permanent formé contre 28 pour les

hommes. En 2021, la tendance était de 71% pour les femmes contre 29% pour les

hommes,

 Une répartition des jours de formation en cohérence avec la répartition des

effectifs par catégorie hiérarchique :

− 68% (81% en 2021) concernent les agents de catégorie C (dont 74% de

femmes et 26% d’hommes) avec une baisse de près de 10% observée par

rapport à 2022,

− 21% (14% en 2021) concernent les agents de catégorie B (dont 62% de

femmes et 38% d’hommes) marquant une forte augmentation par

rapport à 2021 (+56%) avec un inversement de tendance : les femmes

de catégorie B sont en 2022 les plus représentées,

− 11% (6% en 2021) concernent les agents de catégorie A dont 73% de

femmes et 27% d’hommes. L’effectif a doublé.



9  – Les instances paritaires
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Hors Commission Administrative Paritaire gérée par le Centre de Gestion de la Gironde

Comité technique (CT)

Il est une instance de concertation chargée de donner son avis sur 

les questions relatives à l’organisation et au fonctionnement des 

services, les questions relatives aux effectifs, emplois et 

compétences.

Comité d’Hygiène Sécurité et Conditions de 

travail (CHSCT)

Il est une instance de concertation chargée de contribuer à la 
protection de la santé physique et mentale et de la sécurité des 
agents dans leur activité

20 membres siégeant, en nombre égal, quelle que soit leur représentativité au sein de la 

collectivité.

On note une absence de parité, les femmes y étant respectivement représentées à 60% pour le 

CT et à 55% pour le CHSCT. Chiffres identiques à 2021.



Partie 2 : Les politiques publiques municipales en faveur de l’égalité entre les femmes et les hommes sur le territoire communal 






























